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retition or . A Petition of Louis lypolite La/òntaine, Esquire,
"l. " .was presented to the llousc· by Mr. Louis -Bourdanes,

Green, l' and hIe sane was received and rend ; setting foith:
That during thelast Session. the Potitioner was one of
the Menbers of hIe Standing Cosmittee of Gricv-
anees, beforeo. whom IWilliam Grcen, Esquire, Law
Clerk of the louse, was heaird as a Vitnesq on the
twenty sixth day fI February last : That the Petitioner
was prescnt vhen the said William Grec ias exa-
mined before the said Conmittec, mnd that his Depo-
sition (exce pt bis answcr to the first question) vas
reduced to vriting by the Petitioner hinself: That.
the same Deposition, as it appears upon the records
of the proceedings of the said Committee, contins

precisely ail the answers given by the said William'
Green, to the questions which weye then subnitted to
im : That not long ago -the Petitioner lias seen witlh
the greatest surprise, an Aflidavit of the said William
Green, by which lie allegces that at the tim e of his ex-
amination before the said Comnmittee,-on the twenty
sixti of Fe.bruary last, he the said IWilliam Green
stated, as part of his Evidence, certain facts .which
were not then reduced to writing ; and tlhat he made
the said declaration in answer to a question to him
submitted by the Vetitioner, anid tha those facts were
not reduced to writing, it having been stated by the
Petitioner as Member of the said Committec, that it
wasnot necessary to reduce to writing .that part of.
the said IVillima Grcen's Evidence, ta vit,:the facts
upon whlaichl lie states in his said Aflidavit, lhaving made
the declaration to the said Conmmittee : That this part
of the said Alfidavit .of the said WVilliam Green,
wherein he imputes.to the Petitioner, in the taking in
vriting of his Evidence, the omission of certain facts
related in the said Affidavit, is unfounded, and con-
sequently is ai atrocious injury against the Petitioner,
and a stain upon thecharacter of tIe prccoedings of
.the House ; and praying the House to take this Peti.
tion into their considération, and do justice on the
contents thereof.

Petition or In- A Petition of divers Inhabitants' of the Township-
habinan.le of - tf arnham, wîas presented to the House by 3ir.
pectingheir lorin, and the saine was-reccived and read ; setting

forth: That 'the Petitioners are now, and have becn
for a length of time, resident in the Western parts of
the Townshipaiof Farnham: That many of the Pe-
titioners settled on lands situated thercin, by virtue
of a Proclamation issued by Governor Clarke ; that
others have purchased tlie properties -of original
Settiers ; and some are in the enjoyment oi their
lands by hereditary descent: That the Petitioners
have ·vith great care, industry and expense, impro-
ved the said lands, and that by their great perseve-
rance and labour, have made Roads ànd other improve.
ments, and have converted that part of the country
from being a miserable swamp into a fBourishing and
prosperous seulement: That after theI Petitioners
had bestowed all this diligence, labour and expense
on the said lands, under the firm expectation of ha-
ving a permanent abode for themselves and their fa-
milies, an attempt is. made to disturb them iin these
their just possessions, for which purpose Law pro-
ceedings had been instituted against them by a person,
by namne Allsopp, . of. whom the Petitioners had no
knowledge by any aid or countenance he afforded
theni in their settlements, or by any right of bis to
said lands, or just claim to their settlement ana im-
provement: Tlat ith Petitioners have, however, to
their. great loss and mortification, experienced the un-
certainty of the Law, the said Allsopp having been
able to prevail against them, by decision ofthe Court
of Appeals, w'here a judgment had been rendered
against them contrary to the Petitioners expectation

b)

Une. Pétition de Louis -lypolite Lafintaine, Ecuyer,
a été présentée à la Chambre par M. Louis Bour!dages,
laquelle a été reçue et lue, exposant : Que pendant la
Session dernière, le Pétitionnaire était un des Membres
du Comité permanent des G riefs, devant lequel IWilliam
Green, Ecuyer, Greifier en Loi de la Chambre, fut
entendu comme témoin le vingt-six Février dernier:
Que le Pétitionnaire était présient lors de l'examen diu
dit IVilliam Green, devant le dit Comité, et qlue sa dé.
positioi (à l'exception de sa réponse à la première
question) a été rédigée par écrit par le Pétitionnaire lui-
même: Que cette di-position, telle qu'elle se trouve
dans les Minutes des Procédés du dit Comité, contient
exactement toutes les réponses du dit filliam Green,
aux questions qui lui furent alors proposées : Que der-
ièrement. le Pétitionnaire a vu, avec la plus grande

surprise, un Affidavit du dit Wffilliam .Green. dans le-'
quel il allègue, , que lors de son examen devant le dit
Comité, le vingt-six Février dernier, il lit, comme
partie de son témoignage, la déclaration de certains
faits qui ne furent pas alors rédigés par écrit, et qu'il fit
cette déclaration en réponse à une question à lui pro-
posée par le Pétitionnaire ; et que ces faits ne furent
pas rédigés par écrit, parce que le Pétitionnaire com-
nie Membre du dit Comité, lui dit qu'il n'était pas né-
cessaire de prendre par écrit cette partie de son témoi-
gnage, c'est-à-dire, lesfaits dont il dit dans cet Aflida-
vit avoir fiait la déclaration au dit Comité: Que cette
partie du dit Affidavit du dit WVilliam Green,-par. la-
quelle il impute ainsi au Pétitionnaire, dans la rédac-
tion de -son témoignage, l'omission de certains faits
rapportés en cet Aflidavit, est dénué de fondement, et
par conséquent est une injure atroce contre .le Pétition-
naire, et une atteinte au caractère des procédés dle la
Chambre ; et priant la Chambre de prendre cette Pé-
tition en considération, et faire justice sur le contenu
d'icelle.

Néilion de L.
H. Larinln,
relativement i
W Oreen,Grer.
die; en 1,01de la
Chambre.

Une Pétition de divers Habitans du Township de o a
Farnham, a été présentée à la Chambre par.M. Morin, nam,u.d
laquelle a été reçue et lue, exposant: Que les Pêtiti- lener

onnaires résident -actuellement, et ont résidé pendant
Lin long espace de temps, dans les parties Orientales du
.Township de Farnhamn: Que plusieurs des Pétition-
naires, s'établirent sur les terres situées dans le dit
'Towvnslhip, en vertu d'une. Proclamation du Gouver-
neur Clarle; que d'autres ont acheté les propriétés
appartenantes aux premiers Colons, et que quelques-uns
tiennent leurs terres par héritage. direct: Que les Péti-
tionnaires ont amélioré ces terres par beaucoup d'indus-
trie, de soins et de dépenses, et que leur persévérance et
leur travail les a mis en état d'ouvrir des Chemins et de
faire d'autres Améliorations qui ont eu pour résultat de
rendre cette partie du Pays, de marécageuse qu'elle était
auparavant, un établissement florissant et prospère: Que
les Pétitionnaires, après avoir employé tant de diligence
et de travail, et fahit autant de dépenses, dans la fèrme
persuasion qu'ils se préparaient une demeure perma-
nente pour eux et leurs familles, se trouvent exposés
à unie tentative pour les priver de ce qu'ils-possèdentà
de si justes titres, et qu'un nommé Allsopp qui ne s'est
point fait connaître aux Pétitionnaires par aucune aide
ou encouragement quelconque, et dont les droits aux
dites terres. ne sont nullement établis, leur a intenté
derr.ièrement une action légale -à cet effet : Que les
Pétitionnaires.ont cependant, à leur grande perte et
mortification, éprouvé Fincertitude ,de la Loi, le dit
Allsopp ayant prévalu par une décision de la Cour d'Ap.
pel, après un jugement rendu contre le Pétitionnaire,
et contraire à, leur attente, par lequel ils seront, non
seulement. chassés de leurs possessions par le dit

Allsopp,
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